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RENDEZ-VOUS  DES RETRAITES DU 12 AVRIL 
 

Les principes défendus par l’UPA 
 

 
 
Le Président et les Vice-présidents de l’UPA, seront reçus lundi 12 avril par le ministre du Travail, de la 
Solidarité et de la Fonction Publique, Eric Woerth, dans le cadre de la concertation sur les retraites. 
 
Soucieux de porter la voix des 1.200.000 chefs d’entreprise de l’artisanat et du commerce de proximité 
qui emploient plus de 3 millions de salariés de ces secteurs, il rappellera la priorité accordée par l’UPA à 
la pérennisation des régimes de retraite obligatoire par répartition qui sont basés sur la solidarité entre 
les générations. 
 
Ainsi, l’UPA aborde la concertation avec les objectifs suivants : 
 
• refuser toute hausse des cotisations vieillesse qui ne serait pas compensée par la baisse d’un autre 

prélèvement social ;  
 
• élargir l’assiette actuelle du financement de la protection sociale englobant celui des retraites ; 
 
• poursuivre l’ajustement de la durée d’assurance par rapport aux gains d’espérance de vie, en veillant 

à valider quatre trimestres de cotisations pour tous les travailleurs indépendants de l’artisanat et du 
commerce qui ont effectué un an d’activité professionnelle à temps complet ; 

 
• engager un recul progressif de l’âge légal de départ à la retraite, en permettant à ceux qui ont 

effectué des carrières longues de partir à la retraite avant cet âge légal ; 
 
• poursuivre et atteindre la convergence entre les régimes du secteur privé et les régimes spéciaux et 

de la fonction publique ;  
 
• maintenir les règles actuelles de revalorisation du montant des pensions ; 
 
• examiner la question de la pénibilité, à la condition de ne pas lier la pénibilité à une liste de 

professions ;  
 
• renforcer l’action vers les publics prioritaires en matière d’emploi (les seniors, les jeunes et les 

femmes) en vue d’accroître le taux d’emploi global ; 
 
• envisager l’instauration de systèmes par capitalisation, sous réserve qu’ils viennent en complément 

et non en substitution des régimes obligatoires. 
 
 
 
 
 
 


